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LE MOT DU MAIRE

Ce bulletin municipal devrait être le dernier de notre mandat qui devrait s’achever en
mars 2007. Peut être sera-t-il réellement le dernier, tout dépendra si les élections municipales
restent fixées à mars 2008 ou avancées au dernier trimestre 2007. Nous serons fixés dans les
semaines qui viennent.

Durant ces six années, nous avons essayé de veiller au mieux au développement
harmonieux de notre communauté et à la création des services manquants pour les habitants.

Nous avons mené plusieurs grosses opérations dont la plus visible est le
réaménagement du cœur de notre village. Outre la création de cinq logements, elle aura
permis la mise place d’une cantine et de l’accueil du matin et du soir à la grande satisfaction
des parents. Nous avons terminé le premier lotissement des Hâtes avec l’OPAC, viabilisé
quatre parcelles pour satisfaire des demandes de construction et mis en route le nouveau
lotissement avec Brennus Habitat qui sera terminé avant la fin de l’année. Nous avons
également réalisé la dernière tranche de viabilisation rue des Coteaux Fleuris et favorisé la
construction de trois nouveaux pavillons. Le réaménagement du logement de l’école primaire
devrait également être réalisé dans les prochains mois. Toutes ces réalisations contribuent à
l’installation de jeunes couples dans notre village , à l’augmentation et au rajeunissement de
notre population.

Avec les autres communes du canton, nous avons œuvré à la mise en place
d’équipements communs comme la Maison de l’Enfant  et la crèche à Pontigny, la nouvelle
station de traitement de l’eau potable à Ligny le Châtel ou la déchèterie à Maligny.

La zone d’activités, avec la construction de la déchèterie, l’installation des entreprises
Cheveau et Condipoudre,  est désormais entièrement occupée. Nous avons également
construit une nouvelle station d’épuration, achevé le réseau d’assainissement et ainsi répondu
au problème du traitement  des effluents viticoles avec la création d’un syndicat
d’assainissement pour nos quatre communes. Avec l’arrivée  récente du gaz naturel notre
village bénéficie désormais de l’ensemble des réseaux de distribution. Désormais, nous
pouvons envisager un programme de voirie efficace. Après la réfection d’une partie de la
Grande Rue, l’année, 2007 marque le démarrage d’une réfection complète de notre voirie,
sans doute un peu oubliée durant ces six années.

Comme vous pouvez le constater nous n’avons pas chômé. Malgré toute ces
réalisations, souvent coûteuses, notre commune est peu endettée, les finances sont saines et le
niveau des impôts reste très acceptable par rapport aux communes de la même importance.

Mais il reste encore du chemin à parcourir, tout n’est pas fait, de nombreux dossiers
sont ouverts et devront apporter des réponses sur l’évolution de notre village dans les trente
ans à venir. Ce sera le travail d’une nouvelle équipe ou d’une équipe renouvelée, suivant le
souhait des élus en place et vos propres  choix, à la très prochaine échéance. Que tous ceux
qui ont contribué à la réalisation de ces opérations soient remerciés. Durant ces six années
nous n’avons eu qu’un seul objectif : l’évolution de notre village et le bien être de ses
habitants.  A vous de juger si nous avons tenu nos engagements !

Gérard ARNOUTS



BUDGET 2007

Dans le « Maligny Infos » du mois d’avril, nous vous avons donné les grandes lignes
du budget 2007. Vous trouverez ci-dessous le détail de nos dépenses et recettes par grands
chapitres, avec l’évolution de chacune depuis 2004. Il faut surtout noter que ce budget 2007
s’équilibre en recettes et dépenses de fonctionnement à la somme de 808 956€. Il est le plus
élevé de notre mandat en raison de recettes exceptionnelles liées à la vente de terrains dans la
zone d’activités (43 557€) et du lotissement à Brennus Habitat (168 028€).

Comme vous pouvez le constater, la majorité de nos chapitres de dépenses (achats,
autres services extérieurs, frais de personnel,…) sont relativement stables. Le chapitre 61, qui
concerne l’entretien de la voirie  et des bâtiments, connaît une progression importante passant
de 75 500€ en 2005 à 162 397€ en 2006, pour atteindre 204 000€ en 2007. Il se décompose en
40 000 € pour les bâtiments, 80 000€ pour la voirie, 30 000€ de contrats divers de
maintenance et 30 000€ pour le financement du Plan Local d’Urbanisme.

L’augmentation importante des taxes, au chapitre 63 (6 900€ au lieu de 4 100€ en
2006), correspond à  la prise en compte du foncier bâti sur la propriété Lafarge.

Mais la différence notoire se trouve au chapitre 023 où nous avons budgété un
prélèvement de 300 000€ pour financer nos investissements. Ce prélèvement était de 0€ en
2006 et de 100 000€ en 2005.

DEPENSES B.P.2004 B.P.2005 B.P.2006 B.P.2007

60 : Achats 30 500 € 28 700 € 41 700 € 42 100 €
61 : Services extérieurs 73 000 € 75 500 € 162 397 € 204 000 €
62 : Autres services ext. 15 700 € 13 500 € 13 500 € 15 400 €
63 : Taxes 4 000 € 4 000 € 4 100 € 6 900 €
64 : Frais de personnel 82 000 € 86 350 € 85 600 € 85 300 €
65 : Participations intercommunales 76 443 € 73 743 € 69 264 € 65 519 €
65 : Indemnités des élus 24 600 € 25 600 € 24 800 € 24 800 €
66 : Intérêts des emprunts 15 500 € 19 000 € 36 200 € 36 000 €
67 : Charges exceptionnelles 0 € 0 € 2 050 € 787 €
022 : Dépenses imprévues 35 928 € 18 315 € 30 000 € 28 000 €
023 : Prélèvement pour investissements 200 000 € 100 000 € 0 € 300 000 €

TOTAL 557 671 € 444 708 € 469 611 € 808 956 €

Pour la partie recettes, vous constaterez une progression moyenne de 6% sur les
chapitres 73 à 77.

Au chapitre 002, vous retrouvez 135 666,53€ correspondant à l’excédent enregistré à
la clôture de l’exercice 2006. En 2005 et 2006 nous avons utilisé l’ensemble de l’excédent
pour financer l’opération cœur de village.

Par contre, le chapitre 70, qui enregistre les ventes des terrains citées précédemment,
passe de 7 500€ à 183 200€.

Pour bien faire ressortir la part des impôts locaux, le chapitre 73 a été scindé en deux
parties : les contributions directes et les autres contributions. Ces dernières correspondent
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essentiellement à la taxe sur les pylônes qui s’élève à 69 300€ sur les 75 316€ attendus. Pour
ce qui concerne les contributions directes vous noterez une baisse en 2006, liée à la réforme
sur le foncier non bâti. Pour 2007, nous attendons un  produit de 239 786€ mais nous avons
reçu récemment un avis des services fiscaux, nous informant que nous devions rembourser
environ 1 000€ en raison de la réforme de la taxe professionnelle. Entre 2004 et 2007, vos
impôts ont augmenté de 7,36 % soit 1,84% par an.

RECETTES B.P. 2004 B.P. 2005 B.P. 2006 B.P. 2007

02 : Produits antérieurs 63 195,51 € 0 € 0 € 135 666 ,53 €

70 : Produits des services 1 050,49 € 3 050 € 7 500 € 183 200 €

73 : Contributions directes 222 415 € 225 469 € 220 213 € 239 786 €

73 : Autres contributions 60 344 € 81 049 € 75 279 € 75 316 €

74 : Participations de l’Etat 116 666 € 95 140 € 121 619 € 126 988 €

75 : Locations diverses 22 000 € 40 000 € 45 000 € 48 000 €

77 : Produits exceptionnels 72 000 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 557 671 € 444 708 € 469 611 € 808 956 €

Ce budget est le dernier qui sera appliqué par la municipalité en place et un rapide
bilan s’impose. Vous trouverez ci-dessous l’évolution des taux d’imposition depuis 1989 soit
18 ans. La baisse que vous constatez en 1995 correspond à la création de la Communauté de
communes.



Ces chiffres sont à comparer avec nos voisins les plus proches. Il s’agit des taux 2006,
les chiffres 2007 n’étant pas encore publiés :

Communes T.H. F.B F.N.B. T.P.
La Chapelle 12,59 19,55 29,28 10,61
Lignorelles 9,16 14,40 26,43 9,45
Ligny 11,91 22,52 39,50 7,73
Maligny 9,53 14,71 23,93 10,51
Montigny 9,52 13,74 66,85 8,56
Mere 10,69 14,70 43,68 6,03
Pontigny 9,04 15,66 46,46 6,64
Rouvray 7,26 10,63 38,03 5,08
Varennes 11,68 13,91 32,24 15,65
Venouse 8,65 13,72 37,40 11,87
Villeneuve 9,66 17,15 58,49 13,43
Villy 7,21 10,45 22,27 7,52

La section investissement s’équilibre à hauteur de 963 370 €. La majorité des dépenses
sont consacrées à la rénovation du foyer et du caveau avec 687 500 €. Un effort important est
également prévu pour la rénovation de notre voirie avec 125 000 €.

DEPENSES
BP 2007

OO1 Résultat reporté 0,00 €
1641 Remboursement prêts 47 100,00 €
165 Remboursement Caution 770,00 €

2158 Environnement 3 000,00 €
2313 Ecole primaire 85 000,00 €
2313 Ecole maternelle 15 000,00 €
2151 Voirie (Coteaux fleuris+station+hâtes) 125 000,00 €

2313/505 Op, cœur village (1ère tranche) 0,00 €
*2313/505 Op, cœur village (2ème tranche) 687 500,00 €

Total dépenses 2007 963 370,00 €

Pour la partie recettes, vous trouverez un excédent d’investissement 2006 de
125 018,88 € et un prélèvement sur le budget de fonctionnement 2007 de 300 000 €. D’autre
part, nous attendons 92 037€ de remboursement TVA liés à la première tranche de cœur de
village et 248 508 € de subvention pour la première tranche.

Pour les travaux dans le logement de l’école primaire et la rénovation de l’école
maternelle, évalués à 100 000 €, nous attendons  37 400 €. Le reste pourrait être financé par
un emprunt de   60 000 €. Toutefois une bonne gestion de notre trésorerie devrait éviter ce
recours à l’emprunt.

En 1989 En 2007
Taxe habitation 7,77 % 9,72 %
Foncier bâti 13,50 % 15 %
Foncier non bâti 19,50 % 24,41 %
Taxe professionnelle 9,65 % 10,72%



RECETTES 2007
Résultat
reporté FC TVA Auto- Subventions Emprunts Caution

OO1 10222 O23 131 1641 165

Résultat reporté 125 018,88 0,00 € 300 000,00 0,00 € 0,00 € 770,00€
Remboursement prêts 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Remboursement Caution 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Environnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Ecole primaire 0,00 € 0,00 € 0,00 € 21 000,00 € 60 000,00 € 0,00 €
Ecole maternelle 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 500,00 € 0,00 € 0,00 €
Voirie (Coteaux
fleuris+station+hâtes) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 13 900,00 € 0,00 € 0,00 €
Op, cœur village (1ère tranche) 0,00 € 92 037,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Op, cœur village (2ème tranche) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 248 508,00 € 99 636,12 € 0,00 €

125 018,88 92 037,00 € 300 000,00 285 908,00 € 159 636 € 770,00 €
Total recettes 963 370,00 €



RENOVATION DU FOYER

Rester calme, prendre son mal en
patience et comprendre que le temps
administratif n’a rien à voir avec le temps de la
vie courante. Ce sont les trois éléments
indissociables dans la vie d’un élu.

La rénovation du foyer est l’illustration
parfaite de ces trois données. Pour mémoire, les
travaux auraient dû débuter dans le courant du
dernier trimestre 2006 et toutes les dispositions
avaient été prises pour que les locaux soient
entièrement libres pour cette date.

« Rester calme ». Il a fallu plus de trois
mois pour que le conseil municipal se mette
d’accord avec l’architecte sur l’avant projet
définitif.  A chaque réunion, un nouveau
problème était soulevé et une quinzaine de jours
étaient nécessaires pour obtenir une réponse
adaptée à nos souhaits.

Les sanitaires, la cuisine et le mur mitoyen vont être
démolis pour laisser place à une véranda.

« Prendre son mal en patience », car, une
fois d’accord sur le projet, il faut passer à la
phase permis de construire. Si, pour une fois,
l’architecte n’a pas émis d’observations
particulières, les remarques sont venues de la
DDASS. Depuis des années nous fonctionnions
avec 2 sanitaires pour l’ensemble du bâtiment.
C’était vraiment peu, il faut le reconnaître ! Nous
avions donc prévu 3 sanitaires femmes,
3 sanitaires et 2 urinoirs hommes, 3 sanitaires
enfants et 1 WC handicapé. Ce n’était pas
suffisant car il nous était demandé un deuxième
WC handicapé. Le motif est sublime : comme
sur les plans nous avions précisé sanitaires
« homme » et « femme », il nous fallait un WC

handicapé pour les hommes et un pour les
femmes. Il a suffi de faire disparaître cette
mention sur les plans pour qu’il ne nous soit plus
exigé qu’un seul WC handicapé. Comme vous
avez pu le constater sur les plans publiés en avril,
la totalité de l’ancienne  maison Foulet est
transformée en sanitaires. Ensuite un local
spécifique a été exigé pour le personnel utilisant
les cuisines. Enfin, un balisage au sol était
souhaité pour les personnes mal voyantes.
Toutes ces contraintes ont entraîné quelques
semaines supplémentaires pour obtenir le
précieux permis de construire.

Grange et mur à démolir pour réaliser l’accès au caveau
et  au foyer.

Nous sommes déjà en février, et nous
pensons naïvement qu’il ne reste plus qu’à lancer
l’appel d’offres. Nous entrons dans le « temps
administratif ». Délais de publication, délais
d’analyse des offres, tout cela demande environ
2 mois. Par malchance des lots sont infructueux
(c'est-à-dire sans candidat) et notamment le lot
maçonnerie. Il faut relancer la procédure et de
nouveau plusieurs semaines de délais à respecter.
Nous voilà au 16 juin pour ouvrir les dernières
offres. Les congés arrivant, nous pourrons
probablement attaquer les travaux en septembre.

Pendant ce temps là, les prix de la
construction ne cessent de grimper et nous
mettons en difficulté le fonctionnement de nos
associations.

Mais il faut rester optimiste !  Nous
n’avons qu’un an de retard !



LOTISSEMENT

Les travaux de viabilité étant terminés, la
construction des premiers pavillons locatifs a
débuté fin mai. Le gros œuvre est réalisé par la
société Fontaines.

Les premiers terrains à construire sont
mis à la vente et le nom des futurs constructeurs
sont déjà affichés sur certains lots.

Après la période de dévastation liée au
passage des divers réseaux, le lotissement a pris
forme et chacun peut en appréhender
l’organisation générale. La voirie ne sera réalisée
qu’après l’achèvement des constructions afin
d’éviter les dégradations par les engins.

Pas encore construit mais déjà bien
éclairé penseront certains. Effectivement,
l’éclairage public de ce secteur fonctionne avec
celui du chemin des Hâtes et nous avons
quelques lampadaires qui fonctionnent pour bien
peu d’habitants. Nous pourrions enlever les
ampoules, mais l’éclairage public permet aussi
d’un peu sécuriser le chantier.

Un tas de terre important a été stocké
dans le bas de la parcelle. Dès que les pavillons
seront achevés et remblayés, elle sera disponible
pour ceux qui le souhaitent.

Pour tous renseignements, vous pouvez
vous renseigner à la mairie ou à Brennus Habitat,
26 boulevard Maréchal FOCH à Sens (Tel :
03.86.95.34.00).

ZONE D’ACTIVITES

Le terrassement pour l’installation de la
société IDS Condipoudre est commencé et
chacun peut constater l’espace que va occuper
cette entreprise.

Aujourd’hui notre zone est complète et le
conseil municipal doit se prononcer sur la suite à
donner à ce secteur. Faut-il en rester là ou
prévoir une nouvelle extension de la zone
d’activité ?

Il faut savoir que lorsqu’une entreprise
veut s’installer, elle n’attend pas que les travaux
de viabilité soient réalisés. Il lui faut un terrain
disponible immédiatement car chaque mois
perdu représente de l’argent. Si nos terrains
n’avaient pas été disponibles à la vente, nous
n’aurions pas vu l’installation de l’entreprise
Cheveau, ni de Condipoudre.

Des contacts ont été pris avec le Comité
Communal d’Action Sociale qui serait favorable
à la vente des terrains restants (environ six
hectares) au profit de la commune. Ces terrains
sont d’ailleurs déjà classés en zone UE.

Il reste à étudier comment peut
s’envisager l’aménagement de cette partie et
surtout quel serait le coût de sa viabilité. Cet
élément est indispensable pour définir un prix de
vente du mètre carré et voir si nous sommes
compétitifs. Le conseil municipal devra alors
trancher et s’engager ou pas sur l’extension des
activités dans notre commune en sachant qu’il
faut parfois plus de 10 ans pour retrouver le
remboursement de l’investissement réalisé.



VOIRIE 2007

Le budget 2007 consacrera plus de
205 000 € à la rénovation de la voirie.

125 000 € seront destinés à la réfection
de la rue des Coteaux Fleuris depuis la route de
Chablis jusqu’à la route de Tonnerre et à la
réalisation d’une voie goudronnée donnant accès
à la station d’épuration.

80 000 € seront destinés à la réfection des
rues suivantes :

- chemin de Beaune :  7 606,56 € TTC
- rue Chanteprime : 6 549,53 € TTC
- rue du Petit Cotat : 3 085,68 € TTC
- rue du Grand Cotat : 3 540,16 € TTC
- rue de Chatillon : 7 445.10 € TTC
- rue du Chardonnay : 5 187,65 € TTC
- rue des Coteaux Fleuris : 5 277,35 € TTC

Pour la rue de Chatillon, il était prévu une
réfection complète de la rue. A l’occasion des
travaux de compactage préparatoires, une fuite
d’eau s’est déclarée. Cela nous a permis de
déceler une conduite d’eau complètement
défectueuse entre la rue de Chanteprime et la rue
des Ecoles. Elle devrait être remplacée  et, dans
l’attente du tassement de la tranchée, elle ne
serait goudronnée qu’en octobre.

Ces renouvellements d’enduit devraient
être complétés par des réfections de trottoirs, rue
des Coteaux Fleuris, rue des Ecoles et surtout la
partie située le long du cimetière. Pour l’instant,
la décision n’est pas prise pour la nature de cette
réfection : enduit désactivé comme dans la
Grande Rue ou enduit bi couche. Le seul point
tranché est de conserver les anciennes bordures
en pierre dans la majorité du centre du village.

ECOLE MATERNELLE

Voici quelques années, la salle de repos
de l’école maternelle a été refaite. Profitant des
vacances, nous devons entreprendre la réfection
de la salle de classe avec changement des
fenêtres, isolation des cloisons extérieures,
abaissement du plafond, réfection du sol et mise
aux normes de l’installation électrique.

La durée des vacances scolaires n’a pas
permis la réfection des deux salles en même
temps. Ensuite les travaux ont été reportés d’une
année sur l’autre mais pour 2007, l’école
maternelle aura retrouvé un aspect plus agréable.

Par contre, un point inquiète les élus du
SIVOS avec l’accueil des enfants de deux ans.
L’accroissement des effectifs, la fermeture de la
classe de Villy et la transformation de la classe
maternelle de Lignorelles en classe primaire rend
la prochaine rentrée scolaire difficile. Environ 30
élèves sont prévus à l’école maternelle de
Maligny.

Si cet état de fait devait perdurer, il
faudra réfléchir au regroupement de toutes les
classes sur Maligny et la construction de
nouvelles classes sur les terrains jouxtant l’école
primaire. Tout dépendra de l’évolution de la
population scolaire dans les prochaines années.
En 2006, 18 naissances ont été enregistrées sur la
commune.



LOGEMENT de l’ECOLE PRIMAIRE

Depuis sa création, aucune amélioration
n’a été apportée au logement de fonction de
l’école primaire. La salle de bain ne dépasse pas
2 mètres carrés. L’accès au logement n’est pas
indépendant de l’école et rend toute utilisation
du logement impossible autrement que par un
enseignant.

Compte tenu de ces éléments, le conseil
municipal a décidé la réfection complète du
logement. L’accès sera indépendant de l’école, la
salle de bain sera mise aux normes pour
accueillir un famille de  plusieurs personnes et
les pièces seront remaniées afin d’agrandir la
salle à manger et créer une chambre
supplémentaire dans la grenier. L’objectif est de
rendre ce logement disponible à la location dans
de bonnes conditions, de pouvoir utiliser le préau
actuel comme salle d’évolution et de créer un
sanitaire pour les enseignants. Le coût des
travaux est estimé à 85 000 €.

Une subvention de 21 000 € devrait être
obtenue. Le reste sera financé par un emprunt
dont l’annuité devrait être couverte par le
montant du loyer.

Vous trouverez ci après le plan des
transformations projetées.

PLANTATIONS

Comme nous l’avions annoncé dans le
bulletin de juin 2006, nous avons planté quelques
arbres et des arbustes à l’entrée de Maligny, côté
Ligny le Châtel.

Après plusieurs vols successifs, nous
avons réussi à résister au découragement.

Aujourd’hui, la végétation semble bien
partie et nous devrions en mesurer l’efficacité
l’an prochain. L’objectif est de réduire le champ
de visibilité à l’entrée du village pour réduire la
vitesse. Si l’effet attendu est positif, nous
pourrons envisager la même opération de l’autre
côté de la route.

Par la même occasion, nous avons
remplacé les deux tilleuls malades du monument
aux morts par des prunus. Nous attendons qu’ils
prennent de la vigueur pour produire un effet
agréable à ce lieu de commémoration.

EMPLOYES COMMUNAUX

S’il est agréable d’embellir le village en
plantant des fleurs, des arbres, en veillant à avoir
des entrées de village accueillantes, il ne faut pas
oublier que cette exigence nécessite un travail
important. L’arrosage des fleurs, le désherbage
des trottoirs, la tonte des espaces verts et des
banquettes  nécessitent un surcroît de travail.

L’ensemble de ces travaux se situent
essentiellement entre mai et juin, période où
nous n’avons qu’un seul employé communal.
Malgré beaucoup de bonne volonté, il ne peut
pas être partout en même temps. Aussi, le conseil
municipal a décidé d’embaucher un deuxième
salarié de juin à septembre pour remédier à cette
situation.

Nous espérons que cette décision
améliorera la situation et permettra d’avoir un
village toujours aussi propre et accueillant. Nous
en jugerons dans quelques semaines.



ENFOUISSEMENT  DE RESEAU

Courant du mois d’avril, l’entreprise
TPIL est intervenue pour enfouir les réseaux
électriques et téléphoniques, à la sortie du
village, côté Chablis.

Le travail a été rapide et, la tranchée se
trouvant essentiellement sous accotement, aucun
dégât n’est à constater sur la chaussée. Nous
attendons maintenant la disparition des poteaux
le plus rapidement possible.

CAMBRIOLAGE

Dans la nuit du 24 au 25 mai, notre
mairie a reçu la visite d’un ou plusieurs
cambrioleurs. Ils sont rentrés par la porte
principale après avoir sectionné le canon à l’aide
d’une pince, le même mode opératoire que chez
nos voisins le Chablis, quelques instants plus
tard.

Les visites de mairie sont d’actualité
depuis quelques mois. Le matériel informatique
est la cible principale des cambrioleurs mais tout
peut les intéresser. Pour cela ils fouillent partout
et sans ménagement comme vous pouvez le
constater sur la photo du secrétariat et du bureau
du maire.

Nous avons à déplorer le vol d’un vidéo
projecteur d’une valeur d’environ 2 000 €, un
téléphone portable, une cafetière avec les doses
de café (il faut un minimum pour rester éveiller
toute la nuit).

Il est toujours traumatisant de subir un
cambriolage, mais le plus démoralisant est de
trouver les dossiers éparpillés sur le sol ou sur
les bureaux et évidemment tous mélangés. Des
heures sont nécessaires pour assurer un
reclassement correct.

Apparemment, ils ont été dérangés car
nous avons retrouvé une boîte dans laquelle ils
avaient préparé plusieurs clés donnant accès à
d’autres locaux.



SEANCE DES VŒUX 2007

Le caveau était bondé pour la cérémonie
des vœux 2007. En effet, cette année, nous avons
innové en profitant de cette cérémonie pour
remettre les prix des Maisons Fleuries et des
Illuminations de Noël.

Le premier prix des Maisons Fleuries a
été remporté par notre regretté ami Denis
ROBLOT, pour qui nous avons une pensée
particulière suite au vide qu’il a laissé. Il était
suivi de Gérard LEFEVRE et Nadine
DENOMBRET (Le classement complet a été
publié dans le Maligny Infos du mois d’octobre).

Pour les illuminations de Noël, des
efforts importants ont été consentis par nos
concitoyens bien que deux concurrents, Eric
MARIE et Michel SAUVAGEOT fassent la
course en tête.

Ils ont été les premiers à illuminer leur
maison voici plusieurs années. Chacun dans un
style différent, ils ont apporté un air de fête à
l’entrée du village. De leur travail est née l’idée
d’organiser  un concours annuel.

Nous espérons que vous serez nombreux
à y participer l’an prochain mais vous avez
d’ores et déjà rendez-vous pour le concours des
maisons fleuries dans les prochains jours.

Vous trouverez ci-dessous le palmarès 2006 :
Propriétés : 1er ex) MARIE E. et SAUVAGEOT M.
2) DENOMBRET Y. 3) DI BLAS J. 4) BONDEAU B.
Façades : 1er° RAIMOND F. 2) BOITELET M.
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Nous faisons partie des communes où
nous constatons encore un nombre important de
participants aux commérations  patriotiques. Le
devoir de mémoire, si important à notre époque,
est bien respecté.

Cette année encore, quatre anciens
combattants ont été décorés, sous une pluie
battante.

Hélas l’association des anciens
combattants de Maligny et des environs s’est
éteinte faute de candidat à la présidence et a été
rattachée à la section de Tonnerre. L’ancien
président, Louis DI BLAS, accepte encore de
tenir le rôle de porte-drapeau lors des
manifestations.



Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.)

A chaque bulletin municipal, nous
vous tenons informés de l’évolution de ce
dossier capital pour l’évolution de notre
commune. Notre objectif est d’actualiser
notre Plan d’Occupation des Sols, devenu
obsolète, mais aussi de favoriser la
libération de terrains constructibles face à
la demande croissante, et de prévoir un
contournement éventuel de notre village si
l’autoroute A 26 voit le jour.

Dossier difficile qui nécessite une
analyse approfondie pour éviter de porter
atteinte aux intérêts privés. Mais aussi un
dossier passionnant car nous devons nous
projeter dans les 50 ans à venir et dans la
vision de Maligny des années 2050.
Dossier compliqué enfin, car le passage
d’une déviation nécessite de préserver tous
les chemins de dessertes de l’espace
agricole, de concevoir peut-être d’autres
formes d’accès au village, d’intégrer les
diverses natures de risque pour les
habitations (inondations, ravinements) …
etc.

Le cadastre étant numérisé, vous
aurez bientôt en mairie le cadastre sur
informatique avec la surface et le nom du
propriétaire indiqués sur chaque parcelle.
Les plans pourront être visualisés à
l’échelle de votre choix et tous les réseaux
seront mentionnés pour la partie habitée.

La société chargée de mener l’étude
de ce Plan Local d’Urbanisme a été retenue
suite à un appel d’offre. Il s’agit de la
société C.D.H.U. basée à Auxerre. En
collaboration avec les élus et la DDE, elle
aura à charge une analyse de notre
territoire, une évaluation des enjeux et des
contraintes environnementales, une prise
en compte des objectifs des élus et une
adaptation des règlements d’urbanisme.

Avant de commencer  cet important
travail, tous les habitants seront conviés à
une réunion pour les informer de la portée
de cette réflexion et de la démarche qui
sera suivie. Elle devrait se tenir courant
octobre. Durant la phase d’étude, plusieurs

réunions publiques seront organisées pour
que vous puissiez suivre l’évolution du
dossier et que vous ayez toutes les
réponses aux questions que vous pouvez
vous poser.

Le P.O.S. date de 1981 et avait été
révisé en 1991. Sa mise en place et sa
révision n’avaient suscité aucune hostilité
de la part de la population. Nous espérons
réussir le passage du P.O.S. en P.L.U. avec
le même assentiment général.

Pour la partie déviation, le Conseil
Général étudie les diverses possibilités de
contournement du village. Une première
esquisse de tracé a été présentée au conseil
municipal. Elle nécessite quelques
réflexions complémentaires avant de
pouvoir être diffusée à votre réflexion. La
loi sur l’eau, qui ne  permet plus de réaliser
des ouvrages dans les zones inondables, ne
nous facilite pas la tâche. La longueur
éventuelle du tracé engendre un coût actuel
d’opération assez considérable. Ces
contraintes ne sont pas de bon augure et
bon nombre d’entre nous ne roulerons
probablement jamais sur cette future
déviation. Néanmoins, il ne serait pas
raisonnable de  ne pas en prévoir le tracé
afin d’éviter l’erreur précédente de laisser
construire des lotissements le long de la
rue des Coteaux Fleuris, qui était la
déviation naturelle de notre village.

Des débats nous attendent. Faisons
qu’ils soient fructueux, car de notre
capacité de réflexion dépend le futur
visage de notre village et de notre
territoire. Sachons préserver notre
merveilleux cadre naturel tout en
permettant un développement harmonieux
pour les
générations
futures.



SITE INTERNET
MAIRIE DE MALIGNY

L’utilisation de l’outil informatique
change progressivement nos habitudes et
vous êtes de plus en plus nombreux à
surfer sur Internet dès que vous recherchez
une information. Nous avons pensé qu’il
était indispensable de s’adapter à ce
nouveau mode de communication et de
créer un site Internet pour la mairie de
Maligny, avec plusieurs objectifs.

En premier lieu, vous apporter
toutes les informations sur la vie de la
commune en temps réel. Vous trouverez
toutes les indications sur les services à la
population dans la rubrique « Services »
avec, chaque fois que possible, des liens
avec des organismes complémentaires. Par
exemple, vous souhaitez connaître le mode
de fonctionnement de la crèche, en cliquant
sur la photo de la crèche vous aurez les
numéros de téléphone, jours d’ouverture,
nom de la directrice, les tarifs…Mais vous
trouverez également un lien avec le site de
la Caisse d’Allocation Familiale pour
connaître vos droits ou avec le site du
Conseil Général pour connaître les
nourrices disponibles sur le canton. De
même pour l’école avec un lien vers le site
de l’inspection académique et celui du
calendrier des vacances, ou encore pour la
santé avec les adresses et numéros
téléphoniques de tous les services
médicaux du canton. Dans la page
« mairie » vous trouverez le lien avec la
Préfecture, le Conseil Général et le Conseil
Régional mais aussi avec le site permettant
d’obtenir en ligne les divers imprimés
administratifs. Pour achever votre totale
information, vous trouverez, dans la
rubrique « infos mairie », le compte rendu
de la dernière réunion du conseil
municipal, le dernier bulletin municipal, ou
les règlements du service de l’eau ou de
l’assainissement, les prix de revient annuel
de ces services… Mais aussi l’annuaire
téléphonique, la météo ou les plans et
itinéraires…

Le second objectif est d’assurer la
promotion de notre village avec une
rubrique dédiée à nos commerçants et
artisans, aux viticulteurs avec des liens
directs avec leur propre site chaque fois
que possible. Nous n’avons pas oublié
notre histoire avec une rubrique spécifique
et un lien avec l’excellent site créé par
Madame Revel. Enfin la rubrique loisirs
montre le dynamisme des associations
sportives et culturelles sur notre canton.

Le troisième objectif est le lien
direct avec vous. Pour cela, dès la page
d’accueil, vous trouverez un logo
clignotant qui vous signalera une
communication urgente (coupure d’eau,
fermeture de la mairie, route barrée…).
Mais aussi un « blog » qui vous apporte, au
jour le jour,  toutes les informations
municipales et la possibilité de nous faire
part de vos commentaires ou suggestions
sur l’actualité de notre village, les
décisions du conseil…

Notre site devrait être référencé
courant juillet sous l’adresse :
mairie.maligny mais vous pouvez dès à
présent le consulter sous l’adresse :

http://perso.orange.fr/mairie.maligny

Consultez le, faites-nous part de
vos réactions, de vos propositions… Le
blog est fait pour cela.

Les grandes rubriques du site seront
mises à jour tous les ans, ou tous les deux
mois en cas de changement notoire, par la
société Imago Numéris. Les rubriques
purement informatives sont mises à jour au
fur et mesure par nos soins.

Il ne faut pas, toutefois, que ce
nouvel outil vous enlève le plaisir de vous
rendre à la mairie pour chercher une
information. Les rapports humains doivent
rester une priorité.



Réunions mai 06 à mai 07



REUNION  12 SEPTEMBRE 2006

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, maire.

Présents : O.SAVARY. C.DESPLAT. D.LOROT.
B.DI BLAS. M.FERRAND. MJ FOURNIER.
R.SEGAULT. G.MOINE. L.NOLET. M.BARBE.
C. FANTIN. A.PAIN.
Absents excusés :  JP.DURUP (pouvoir
G.ARNOUTS). M.TUPINIER (pouvoir
MJ.FOURNIER).
Secrétaire de séance : L.NOLET.

Il est donné lecture du compte rendu précédent qui
n’appelle aucune observation.
Il est passé à l’ordre du jour.

CHAUFFAGE DANS LES ECOLES
Avec l’arrivée du gaz, des devis ont été demandés à
deux artisans pour la modification des brûleurs des
écoles en vue d’utilisation de cette énergie.
Après comparaison des prestations de chacun, les
élus décident, à l’unanimité, de confier le travail à
M. FEVRE.
Il lui sera demandé d’étudier un comptage séparé
entre les logements et les classes.

OPERATION CŒUR DE VILLAGE
Il est présenté aux élus le projet de M.CAZELLES
pour la 2ème tranche, à savoir la réhabilitation du
bâtiment de « l’ancienne mairie ».
Les élus acceptent le projet présenté, sous réserve
que les accès pour le caveau, l’étage et le rez-de-
chaussée ne communiquent pas.

TAXE D’HABITATION
Il est porté à la connaissance des élus la possibilité
offerte aux communes d’assujettir à la taxe
d’habitation les logements vacants depuis plus de 5
ans.
Les élus, après en avoir délibéré, décident, à
l’unanimité, que la taxe d’habitation soit perçue sur
les logements vacants comme la loi les y autorise.

S.I.E.R.N.V.S.
a) Convention avec le syndicat : il est demandé aux
élus s’ils souhaitent renouveler la convention de
mandat pour une maîtrise d’ouvrage déléguée, au
titre de l’année 2006, avec le syndicat
d’électrification. Les élus acceptent, à l’unanimité,
le renouvellement de cette convention.

b) CD 91 : il est proposé le renforcement et la mise
en souterrain des réseaux électrique et téléphonique
ainsi qu’un point d’éclairage public au droit des
propriétés Denombret et Oudin. Les élus acceptent,
à l’unanimité, cette proposition moyennant une
participation communale de 9 024.21 € TTC.

c) « Entrée des Hâtes » : les élus sont informés que
l’alimentation basse tension, celle de France
télécom et l’installation de l’éclairage public pour
aménager les futurs terrains sont estimés à 20
127.77€ HT. Etant entendu que cette somme sera
remboursée à la commune avec la vente des
terrains.

ZONE D’ACTIVITES
Les élus sont informés que Claude LETANG
souhaite faire l’acquisition de la parcelle cadastrée
section H n°216, d’une superficie de 25a 84ca.
Après en avoir délibéré, les conseillers municipaux
fixent un prix identique aux autres propriétés
vendues antérieurement.

LOGEMENT 58 Grande rue
Mme MECHIN ayant fait part de son souhait de
conserver le logement qu’elle occupe bien que
n’étant plus en activité, il est demandé aux élus de
fixer le montant du loyer.
Les élus compte tenu des loyers appliqués pour les
logements « Lafarge » et des contraintes liées à
l’école, proposent un loyer mensuel de 350€ sans
les charges. Etant entendu qu’un bail devra être
établi en l’étude de Maître BANNWARTH, notaire
à Maligny.

ETAT-CIVIL
Les demandes d’actes d’état-civil étant de plus en
plus nombreuses, il est proposé aux élus de
numériser les actes.
Deux devis ont été demandés :
- SEDI, logiciel au prix de 550€ HT,
numérisation d’un acte à 1.10€ HT
- CERIG, logiciel gratuit, le coût d’un acte 0.50€
HT.
Les élus acceptent la proposition de la CERIG, en
sachant qu’il y a environ 2 000 actes à numériser.

CIMETIERE
Il est proposé aux élus de modifier le règlement du
cimetière afin d’intégrer la création du site cinéraire
et de fixer les tarifs du columbarium, des cavurnes
et du jardin du souvenir.
Les élus, après l’avoir lu, acceptent le règlement tel
qu’il est proposé et définissent les prix d’accès au
site cinéraire.

TELEPHONE
Il est demandé aux élus de faire l’acquisition d’un
ou deux téléphones portables afin de joindre plus
aisément le personnel communal. Le coût d’un
abonnement étant de 20€ HT par mois et le coût de
deux de 35€ HT.
Les élus décident de faire l’acquisition de 2
portables.



COURRIER
A compter du 2 novembre, le bureau de Poste sera
fermé et les titulaires de machine à affranchir
devront porter leur courrier au bureau de Poste de
Chablis. En effet, que ce soit un point poste chez un
commerçant ou une agence communale, le courrier
affranchi à la machine ne peut être déposé que dans
un bureau.
Deux possibilités s’offrent à nous, soit faire appel
au service courrier qui se propose de venir chercher
le courrier 5 jours par semaine, à heure fixe, pour
un prix de 1 000€ HT par an ou le retour aux
timbres.
Les élus estiment qu’à notre époque il n’est guère
concevable de revenir aux timbres et optent pour la
prestation proposée par le service courrier.

HORLOGE
L’entreprise SANNIER lors de son passage annuel
pour l’entretien des cloches nous a signalé que la
mise en balancement automatique de la petite
cloche était hors d’usage et non réparable. Le coût
d’un moteur neuf étant de 1 020€ HT.
Les élus acceptent le devis présenté.

OUVERTURE DE LA MAIRIE
Il est proposé compte tenu de l’évolution du travail
de modifier les heures d’ouverture au public afin de
permettre de dégager 2 demi journées par semaine
en augmentant le nombre d’heures d’ouverture au
public, à savoir :
Lundi au vendredi de 10h à 12h
Lundi et vendredi de 16h à 17h 30min
Les élus acceptent les modifications horaires
proposées.

LOCATION DES SALLES
Le réfrigérateur étant hors d’usage, les salles devant
être vidées pour permettre le bon déroulement des
travaux, il est proposé de ne plus louer aucune salle
à qui que ce soit.
Les élus, à l’unanimité, décident de ne plus louer
les salles à compter du lundi 2 octobre prochain.

INFORMATIONS DIVERSES

Urbanisme – il est remis à chacun le courrier
adressé au Préfet pour que notre commune ne
délivre plus les autorisations de sol.

Environnement – le compte-rendu de la
commission environnement, du 31 juillet dernier,
relatif au concours communal des maisons fleuries
est remis aux élus.
Les résultats sont :
a) Domaines : 1.D.JOLLY – 2.Y.VOCORET –
3.Ets LAMBLIN.

b) Façades : 1.RODRIGUES (2 bis rue
Chantepinot) – 2.MOITELET (3 bis rue des
Plantes). 3.B.DUBOIS (Grande rue).
c) Maisons avec jardins : 1.D.ROBLOT (Chemin
des Hâtes). 2.G.LEFEVRE (Chemin de Beaune).
3.N.DENOMBRET (rue du Docteur Hess).
d) Commerces : 1.C.GUYON. 2.J.BANNWARTH.
Des bons d’achat pour une valeur totale de 300 à
500€ seront remis aux lauréats.

Il est demandé que le concours des illuminations de
fin d’année soit lancé en octobre.

Il avait été signalé un mini dépotoir sauvage. Il a
été demandé au responsable d’arrêter ces dépôts et
de nettoyer le site.

Courriers - il est remis aux élus différents courriers
reçus récemment.

Tracteur – Les élus sont informés que le tracteur a
été livré hier et que l’adaptation pour l’épareuse a
été faite ce jour.

Gaz – Il est proposé que la commune finance des
tests de compactage des tranchées de CJL. Les élus
donnent leur accord à cette proposition.

Fontaine – La fontaine ne fonctionne toujours pas
de façon satisfaisante puisque c’est environ 3 m3
par jour qui sont consommés.

Girod signalétique – la visite périodique a
occasionné la dépose de panneaux pour leur
réhabilitation.

Tri sélectif – les élus sont informés du tonnage
collecté pour les mois de juin et juillet sur notre
commune.

Questions des élus
- Denis LOROT signale que la grille plate du réseau
pluvial de la rue des Plantes a été remplacée par une
grille concave. Quelqu’un a du faire un échange !
- Bruno DI BLAS signale que l’excédent de
gravillons au bas de la rue du Grand Cotat rend
dangereux l’arrêt des véhicules.
- Gérard ARNOUTS informe les élus qu’à
l’occasion des travaux du gaz il a été constaté que
plusieurs propriétés avaient le « pluvial » raccordé
au tout à l’égout et demande que le contrôle de
toutes les maisons soit fait après les vendanges.
- Il fait part aux élus du devis réalisé pour le
raccordement de la propriété Perrault au tout à
l’égout, soit 11 000€ HT et demande s’ils seraient
favorables au raccordement des vestiaires. Une
subvention de 25% pourrait être allouée par le
Conseil Général pour la réalisation de ces travaux.

Séance levée à 0h 30min.



REUNION  2 NOVEMBRE 2006

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, maire.

Présents : O.SAVARY. D.LOROT. B.DI BLAS.
M.FERRAND. MJ FOURNIER. R.SEGAULT.
G.MOINE. L.NOLET. M.BARBE. JP.DURUP.
M.TUPINIER.
Absents excusés :  A.PAIN (pouvoir
G.ARNOUTS). C.FANTIN (pouvoir M.BARBE).
C.DESPLAT.
Secrétaire de séance : B. DI BLAS.

Il est donné lecture du compte rendu précédent qui
est adopté à l’unanimité.
Il est passé à l’ordre du jour.

VOIRIE
La commission d’appel d’offres a ouvert les plis
pour les travaux de voirie, rue des coteaux fleuris
ainsi que la voie d’accès à la station d’épuration.
Après analyse des offres, le choix de la C.A.O. s’est
porté sur l’entreprise S.C.R.E.G. qui peut réaliser
les travaux dans les délais prévus.
Les élus entérinent les propositions de la C.A.O..

Gaz : des essais de compactage ont été demandés à
la société Vila, le remblaiement des tranchées par
C.J.L. ne semblant pas satisfaisant.

Compétence voirie : la C.C.V.S. a constitué un
groupe de travail composé des maires et de
quelques élus, pour mettre à l’étude les conditions
dans lesquelles la voirie pourrait être gérée par cette
collectivité, à savoir : prendre toutes les voies ? que
les voies de liaison entre nos communes ? que les
voies intra muros ?
Le coût de remise en état de toutes les voies, des
10 communes, est estimé à 3.8M€. Ces travaux
ayant une rotation d’environ 10 ans,
l’investissement serait de        380 000€ par an.

CIMETIERE
Tarifs - la commune ayant réalisé de gros
investissements dans le cimetière, il est proposé que
le produit des ventes revienne intégralement à la
commune, à compter du 1er janvier 2007.
Les élus acceptent, à l’unanimité, cette proposition.

BRUIT
Il est remis à chacun le courrier que la D.D.A.S.S. a
adressé à MMme PARLY suite à une question orale
relative à l’activité de la « scierie » de M.DURUP
ainsi que la législation relative au « bruit »
Les élus demandent qu’un arrêté soit pris afin de
réglementer les horaires où le bruit serait toléré, à
savoir :

- pour les professionnels : arrêt de l’activité
entre 20h et 7h ainsi que les dimanches et jours
fériés et en cas d’intervention urgente.

- pour les particuliers : de 8h 30mn à 12h et de
14h 30mn à 19h 30mn, les jours ouvrables, les
samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h et les
dimanches et jours fériés de 10h à12h.

FOURRIERE
La C.C.A. se propose de créer un syndicat mixte à
vocation de modernisation et de gestion d’une
fourrière animale intercommunautaire à laquelle la
C.C.V.S. n’a pas souhaité adhérer.
Le coût de la participation de notre commune serait
compris entre 0.77€ et 1.30€ par habitant.
Les élus décident, à l’unanimité, l’adhésion de
notre commune.

ENVIRONNEMENT
Il est remis à chacun le compte rendu de la
commission environnement du 24 octobre dernier.

Cinq nouvelles guirlandes ont été commandées
pour mettre dans la Grande rue.
Un concours des illuminations de Noël a été
annoncé dans le flash infos diffusé en octobre et un
bulletin d’inscription sera distribué dans chaque
boîte aux lettres.

Il sera réalisé prochainement la plantation de
l’espace à côté du terrain de boules, à l’entrée nord
du village. Seront plantés des arbres et des arbustes,
afin de réaliser une haie qui devrait donner
l’impression d’un rétrécissement de chaussée.

Il a été constaté, probablement suite aux travaux et
à la sécheresse, qu’un pin et que de grosses
branches étaient morts dans l’espace « Lafarge ».
Un devis a été demandé pour nettoyer cet espace.
Le premier petit parking sera interdit au
stationnement dans l’attente des travaux.

QUESTION DIVERSE
Bulletin municipal – il est proposé que ne soit édité
qu’un bulletin municipal par an, après le vote du
budget, et que des flash infos soient faits
régulièrement. Cela permettra d’informer plus
rapidement les administrés et de reprendre les sujets
plus en détail dans le bulletin.
Les élus sont favorables à cette proposition.

INFORMATIONS DIVERSES

S.I.E.R.N.V.S. – il est remis aux élus les
propositions de participations du syndicat
d’électrification aux différents travaux qui seront
arrêtées lors de l’assemblée générale du syndicat, le
10 novembre prochain. Apparemment, le syndicat
ne subventionne pratiquement plus rien.



Il est demandé à quoi sert la redevance
qu’électricité de France reverse au syndicat, si les
communes doivent payer tous les travaux.

Tri sélectif – le tonnage collecté des corps creux, du
verre et des vieux papiers pour les mois d’août et
septembre est remis à chaque élu.

Girod signalétique – les élus sont informés que le
nettoyage des panneaux a été fait le 3 octobre
dernier.

Société de pêche, A.D.M..R et Association
départementale des conjoints survivants de
l’Yonne – ces associations remercient la commune
de la subvention qui leur a été allouée.

Déchèterie – les élus sont informés que la C.C.V.S.
rencontre quelques difficultés pour le
remboursement des thuyas qui ont brûlé dans l’été.

Opération cœur de village – les élus sont informés
que l’architecte a confirmé qu’il était possible de
créer un escalier côté cour.

Autorisations du sol – les élus sont informés que
trois salariés de la DDE se sont déplacés pour
étudier les possibilités de reprise de l’instruction
des autorisations du sol.

Entrée des Hâtes - Gabriel MOINE rappelle que
M.CHAMON devra faire un mur de soutènement
pour retenir le terrain le long de sa propriété.
Olivier SAVARY, a vu MMme CHAMON qui ont
prévu de réaliser ces travaux.

Saint-Vincent – il est présenté le modèle des
vitraux que le comité de Saint-Vincent financera
pour l’église.

Séance levée à 23h 45mn.



Réunion du 27novembre 2006

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à20h 30mn, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, Conseiller Général del’Yonne,
Maire de Maligny.
Présents : O.SAVARY. C.DESPLAT. A.PAIN.
JP.DURUP. M.TUPINIER. B. DI BLAS.
M.FERRAND. D.LOROT. MJ.FOURNIER.
R.SEGAULT. C.FANTIN. M.BARBE. L.NOLET.
G.MOINE.
Secrétaire de séance : JP.DURUP.

Il est donné lecture du compte-rendu de la
précédente réunion qui ne donne lieu à aucune
observation.
Il est passé à l’ordre du jour.

OPERATION CŒUR DE VILLAGE
La commission des bâtiments et le responsable de
la commission d’urbanisme se sont réunis, en
présence de M.CAZELLES, architecte, qui a
présenté l’avant-projet sommaire définitif modifié
en tenant compte des dernière observations faites, à
savoir :
- la création d’une porte d’accès direct à l’office
- la suppression de la « simple porte » du foyer
- le rétrécissement de « l’entrée accueil » côté sud
- la création d’un escalier, non couvert, permettant
l’accès aux salles de l’étage.

Par contre, la distribution des sanitaires, de la
chaufferie, etc, sera revue pour intégrer des
sanitaires enfants.

O.SAVARY propose de supprimer une porte
accédant à l’escalier de secours, toutes les fenêtres
de l’office côté nord, afin de rendre ce lieu
fonctionnel.

L.NOLET suggère du supprimer « l’entrée-
accueil » pour gagner de l’espace.
G.ARNOUTS rappelle que le mur de soutien étant
celui de l’office, l’espace libéré ne servirait qu’à
agrandir la salle restauration-cantine et créerait un
accès direct de la cuisine à cette salle.

A.PAIN propose de faire un office dans la salle de
restauration.
G.ARNOUTS : cette proposition tendrait à
augmenter le coût des travaux. L’office peut être
commun à la restauration et aux locations privées,
compte tenu qu’une de ces activités a lieu en
semaine et uniquement pendant les périodes
scolaires et que les locations privées ont lieu le
week-end. Il est bien évident, qu’il faudra rédiger
un règlement pour l’utilisation des locaux qui
devra, impérativement, être respecté. Il semble que
toutes les communes qui possèdent des salles
récentes aient établi des conventions avec paiement
d’arrhes.

MJ FOURNIER demande si le foyer des jeunes
aura toujours la même destination.
G.ARNOUTS a eu la visite de jeunes qui
souhaitaient utiliser la salle, il semble donc que les
activités pourraient reprendre en ce lieu.

O.SAVARY demande quel est l’état du plancher
des salles de l’étage ?
G.ARNOUTS : il avait été refait dans la grande
salle et de la moquette avait simplement été posée
dans la petite salle.
Les élus acceptent, par 10 voix pour et 3
abstentions (liées au maintien de l’entrée), le projet
présenté d’un coût  (+ ou – 10%) de 454 000€ HT.
Le permis de construire sera déposé avant le
31 décembre prochain et les travaux pourraient
commencer en mars ou avril prochain. Leur durée
devrait être de 12 à 18 mois.

Gérard ARNOUTS rappelle que depuis février
l’architecte nous fait des propositions et qu’il lui est
demandé des adaptations. Même si c’est son travail,
nous avons pratiquement perdu une année faisant
que ces travaux ne seront probablement pas finis
avant la fin du mandat.

Associations : une réunion a été faite avec les
présidents d’association afin de voir comment
chacun s’était organisé depuis qu’ils avaient été
informés de l’indisponibilité des salles pendant les
travaux. Toutes les associations se sont organisées,
sauf le club des anciens, qui attendait que la
municipalité trouve une solution. Devant cette
situation, Gérard ARNOUTS a proposé que leurs
réunions hebdomadaires aient lieu à son domicile,
dans une salle indépendante de l’habitation.

QUESTIONS DIVERSES

Neige
Gérard ARNOUTS propose aux élus de prendre un
arrêté afin d’organiser le déneigement sur le
territoire communal. Les élus, à l’unanimité,
acceptent qu’un arrêté soit pris.

Il rappelle que les riverains des voies publiques et
des voies privées ouvertes à la circulation publique
doivent retirer la neige ou le verglas sur la portion
de trottoir située devant leur habitation. A savoir
que la neige doit être entassée de manière à ne pas
gêner la circulation, ni l’accès aux caniveaux,
bouches d’égout, bouches d’incendie, etc …
D’autre part, la municipalité a le choix soit de
fournir les matériaux utiles au déneigement, soit de
laisser cette charge aux riverains.
Les élus décident que les administrés devront se
procurer les matériaux utiles au déneigement.

La commune possède une lame qui est passée par
les agriculteurs du village, le tracteur de la
commune n’étant pas assez puissant. Il est demandé



aux élus s’ils souhaitent qu’une indemnisation soit
prévue ; jusqu’à ce jour ce service était rendu,
gratuitement, par D. SEGUINOT.

Les élus décident de payer le carburant utile à ce
travail.

Zone d’activités
Gérard ARNOUTS informe les élus que
C.LETANG a accepté les propositions des élus, à
savoir : l’achat de la parcelle cadastrée,section ZH
216, d’une superficie de 25a 84ca.

Fourrière animale
La CCA ayant accepté l’adhésion de notre
commune au syndicat qui gérera la fourrière
animale, nous devons désigner un délégué titulaire
et un délégué suppléant.
Chantal FANTIN se propose en qualité de titulaire
et Maurice BARBE comme suppléant.

INFORMATIONS DIVERSES

P.L.U. : il est remis à chaque élu un modèle de
cahier des charges que doit nous préparer la DDE
avant la fin de l’année.

La Poste : le tarif annuel pour la levée du courrier 5
jours sur 7 s’élève à 1 050€ HT.
La Poste n’a toujours pas fait de demande pour la
pose d’une boîte, ni d’une enseigne.

Loto : il est remis à chacun le bilan du loto des
écoles dont le bénéfice s’élève à 1 144.67€.

Collège : il est remis aux élus le compte rendu de la
dernière réunion du collège de Chablis.

Gaz de France : la commission de la voirie avec
G.D.F. a fait l’inventaire de l’état des rues. Il
semble que 80% des tranchées soient à refaire.

Réunion du 28 décembre 2006

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à18h, sous la présidence de Gérard
ARNOUTS, Conseiller Général del’Yonne, Maire
de Maligny.

Présents : C.DESPLAT. M.TUPINIER. B. DI
BLAS. M.FERRAND. D.LOROT.
MJ.FOURNIER. ,R.SEGAULT,C.FANTIN.
M.BARBE. L.NOLET. G.MOINE.
Absents : A.PAIN (pouvoir G.ARNOUTS).
JP.DURUP (pouvoir MJ FOURNIER).
O.SAVARY, excusé.
Secrétaire de séance : M.TUPINIER.
Il est passé à l’ordre du jour.

OPERATION CŒUR DE VILLAGE

Des coordonnateurs SPS et des bureaux de contrôle
ont été consultés afin d’assurer le suivi de la 2ème

tranche de l’opération cœur de village.
Les élus, après en avoir délibéré, décident de retenir
l’entreprise la moins disante pour ces deux
prestations, à savoir la société NORISKO.
Le maire est autorisé à signer la convention avec
cette société.
Les élus sont informés que le permis de démolir a
été déposé et que le permis de construire devrait
l’être prochainement.

VOIRIE
ATESAT : il est remis à chacun un modèle de
convention à passer avec la DDE dans le cadre de
l’assistance technique qui peut nous être fournie.
Les élus émettent un avis favorable à la signature
de cette convention.
Classement de la voirie communale : le classement
de toutes les voies du village a été réactualisé par la
DDE. Il ne reste plus qu’à nommer la voie créée
dans l’espace « Lafarge ».
VC N°1 de Maligny à Méré : cette route étant
commune à notre commune et à celle de Ligny le
châtel, il est proposé qu’une convention soit signée
afin que chacune de nos deux collectivités finance
l’entretien de 430ml, cette voie faisant 860ml. Nous
aurons à charge la partie de Maligny en allant sur
Méré.

QUESTION DIVERSE

Services fiscaux : Il est exposé aux élus la
possibilité qui est offerte aux communes
d’instaurer, à compter du 1er janvier 2007, une taxe
forfaitaire sur les cessions, à titre onéreux, de
terrains nus devenus constructibles du fait de leur
classement par un PLU dans une zone constructible.
Les élus, à l’unanimité, demandent que cette taxe
soit applicable sur notre commune, à compter du
1er janvier 2007.

INFORMATIONS DIVERSES

Logements : Les élus sont informés que la locataire
du T2 a donné congé pour le 1er février et que la
locataire du T3 a donné congé pour le 15 mars.
INSEE : Les élus sont informés que la population
provisoire de notre commune au 1er janvier 2006 est
de 725 habitants.
Douanes : Il est remis à chacun un courrier de la
direction régionale des douanes qui nous informe
que Mme GUYON a demandé la fermeture du
poste de correspondant local des douanes au
31.12.06.
Groupe scolaire privé Saint-Joseph : Il est donné
lecture d’un courrier du directeur de ces
établissements qui souhaite un rendez-vous afin de
définir les modalités de financement par notre
collectivité de la scolarité des élèves qui sont
accueillis en primaire (4) et en maternelle (1). Les



élus se refusent à financer des établissements privés
quels qu’ils soient.
Mme Dindin : Il est remis à chacun une lettre de
Mme DINDIN qui a vendu sa maison sise 51
Grande rue, à regret, n’ayant pas de moyen de
locomotion et remercie la commune pour le travail
réalisé à rendre le village plus agréable.
Club de l’amitié : Il est remis à chacun le bilan des
activités du club au titre de l’année 2006.
Vœux : La séance des vœux est prévue le vendredi
5 janvier prochain. A cette occasion les lauréats du
concours des maisons fleuries et des illuminations
seront récompensés.

Réunion du 25 janvier 2007

Le conseil municipal légalement convoqué
s’est réuni ce jour, à18h 30min, sous la présidence
de Gérard ARNOUTS, Conseiller Général
del’Yonne, Maire de Maligny.

Présents : C.DESPLAT. M.TUPINIER. B.
DI BLAS. M.FERRAND. D.LOROT.
MJ.FOURNIER. R.SEGAULT. M.BARBE.
L.NOLET. G.MOINE. O.SAVARY.

Absents : C.FANTIN. A.PAIN (pouvoir
G.ARNOUTS). JP.DURUP (pouvoir MJ
FOURNIER).

Secrétaire de séance : R.SEGAULT.

Il est donné lecture du compte-rendu de la
précédente réunion qui ne donne lieu à aucune
observation.

Il est passé à l’ordre du jour.

OPERATION CŒUR DE VILLAGE

Il est présenté aux élus les plans définitifs
des locaux de l’ancienne mairie sur lesquels toutes
les observations faites ont été prises en compte.

Toutefois, en ce qui concerne l’accès au
« foyer des jeunes », l’architecte, afin de protéger
cet espace de la pluie, a fait un toit plat au dessus
du couloir d’accès. En effet, une « couverture »
avec une extension de la toiture aurait alourdi cette
façade.

Les élus, à l’unanimité, approuvent le
projet présenté.

LOGEMENT ECOLE PRIMAIRE

Il a été demandé à Laurent SUINOT maître
d’oeuvre à Montigny la Resle d’étudier la
réhabilitation du logement sis 12 rue des Ecoles.

Il est présenté aux élus le projet, à savoir
que le logement aura une entrée indépendante côté
garage et que ce sera un type 4.

L’escalier du préau étant supprimé, il
pourrait être créé un WC pour les enseignants à cet
emplacement.

Les élus donnent leur accord à la réfection
de ce logement pour lequel une subvention auprès
du Conseil Général sera demandée.

QUESTIONS DIVERSES

Instruction des autorisations
d’urbanisme : suite à la demande du conseil
municipal, la DDE a accepté d’instruire, à compter
du 1er mars 2007, les permis de construire
uniquement en raison d’une charge de travail trop
importante.

Les conseillers municipaux, n’ayant pas le
choix, acceptent cette proposition.

C.F.A. : Cet établissement nous sollicite
pour une aide pour un jeune qui y est scolarisé.

Les élus, à l’unanimité, refusent de verser
une aide à ce lycée professionnel privé.

INFORMATIONS DIVERSES

ASS : il est remis aux élus le bilan de cette
association.

Tri sélectif : les élus sont informés des
dernières performances de notre commune.

Opération cœur de village : les travaux de
démolition devraient commencer prochainement, il
est demandé à la commission de la voirie de prévoir
un lieu pour mettre les matériaux à évacuer.

Stationnement : il est de nouveau soulevé
les problèmes liés aux stationnement anarchiques.

Le souci est que la commune n’a pas de moyen
d’action. En effet, là où le stationnement n’est
pas interdit, il est autorisé dans la limite du code
de la route.

A ce propos le maire informe les élus que
ce sont 2 641 véhicules qui traversent Maligny
journellement dont 9.8% de poids lourds (attention
quelqu’un qui travaille à Chablis passe au minimum
4 fois).

Illuminations et maisons fleuries : les
lauréats nous ont fait part de leur satisfaction de
recevoir une photo de la remise des lots.

Séance levée à 21h.



Réunion du 5 mars 2007

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, Conseiller Général de l’Yonne,
Maire de Maligny.

Présents : O.SAVARY. A.PAIN. B.DI BLAS.
D.LOROT. MJ.FOURNIER. R.SEGAULT.
C.FANTIN. M.BARBE. L.NOLET.
Absents excusés : C.DESPLAT. JP.DURUP
(pouvoir MJ.FOURNIER). M.TUPINIER (pouvoir
O.SAVARY). M.FERRAND (pouvoir
G.ARNOUTS). G.MOINE (pouvoir L.NOLET).
Secrétaire de séance : C.FANTIN.

Il est donné lecture du compte rendu précédent qui
ne donne lieu à aucune observation.
Il est passé à l’ordre du jour.

Logement de l’école primaire

Il est présenté le projet de Laurent SUINOT, maître
d’oeuvre à Montigny la Resle pour la réhabilitation
du logement et la création d’un WC pour les
enseignants et d’un local poubelles. Un escalier a
été créé à l’extérieur du bâtiment afin d’isoler le
logement de l’école. Le logement est composé de 3
chambres et d’une salle de bains-WC.
Le coût de l’ensemble de ces travaux s’élève à
71 440€ HT, 58 500€ HT pour le logement et
12 940€ HT pour le WC et le local poubelles.
Pour ces travaux, il sera présenté une demande de
subvention auprès du Conseil Général qui pourrait
s’élever à 30% du montant HT des travaux.
Pour chacun des lots, il sera consulté 3 artisans
locaux.
A l’occasion de ces travaux il sera procédé à la
remise aux normes de l’électricité.
Le montant des honoraires de M.SUINOT s’élève à
8 991.32€ TTC.
Les élus décident, à l’unanimité, de l’inscription de
ces travaux au budget primitif 2007.
La difficulté dans la concrétisation de ce projet est
que les travaux ne pourront être réalisés qu’à
l’occasion de vacances scolaires afin de ne pas
perturber la scolarité des élèves.

Pour l’année 2008, il faudrait envisager de refaire le
préau, peut-être en changeant le sol et en mettant
des baies vitrées à la place des plaques plastiques
afin de créer une nouvelle salle pour les enfants.

Logement de l’école maternelle

Gabriel MOINE a préparé un descriptif afin de
refaire la salle de classe pendant les vacances
scolaires, à l’identique de la salle d’évolution que
nous avions fait il y a quelques années. Ce
descriptif a été adressé à 3 artisans, par corps de
métier.

Tous les locaux scolaires seront équipés d’un
chauffage au gaz indépendant entre les classes et les
logements.

Opération cœur de village
Il est présenté aux élus les plans définitifs préparés
par l’architecte après prise en compte de toutes les
modifications demandées et notamment la
suppression des diverses différences de niveaux.
Il est rappelé que ces travaux comprennent,
uniquement, la remise aux normes électrique du
caveau.

Zone d’activités
Il est présenté aux élus le permis de construire de la
société Condipoudre.
A cette occasion, il est demandé aux élus s’ils
seraient favorables à l’extension de cette zone
compte tenu que tous les terrains sont vendus. A
savoir que pour que la zone soit communale, sa
surface doit être inférieure à 4 hectares.
Les élus décident, à l’unanimité, l’agrandissement
de la zone d’activités.

Questions diverses

SIEVS – Les élus demandent qu’un point lumineux
soit installé à l’angle de la rue du Docteur Hess et
du chemin de Beaune et un autre à l’angle de la rue
de Méré et de la rue des Tilleuls.

Informations diverses

Chauffage au gaz – Les collectivités ont
l’obligation de faire vérifier annuellement les
systèmes de chauffage au gaz qui pourraient être
installés dans les établissements recevant du public,
y compris dans les églises.

Signalétique – Les élus sont informés que la société
Girod est passée vérifier l’état des panneaux, le 14
février dernier.

Associations – Il est remis à chacun les lettres de
remerciements de la FAVEC et de la Croix rouge
pour la subvention qui leur a été allouée.

Tri sélectif – Il est remis à chacun les performances
de tri des mois de décembre et janvier.

Rapport sur l’eau – Il est commenté et remis à
chacun le rapport sur le service d’eau potable, à
savoir : que le coût du m3 d’eau est de 1.59€ HT et
qu’il est facturé 1.10€ HT aux abonnés. En effet, les
abonnés payent aussi une prime fixe qui équivaut à
0.33€ HT le m3 et la participation des communes
de Varennes et Méré à hauteur de 0.11€ HT. Le
montant total facturé est de      1.54€ HT.
Il est constaté que la consommation d’eau baisse
régulièrement depuis l’an 2000.
Les élus adoptent ce rapport, à l’unanimité.



Rapport sur l’assainissement – Il est commenté le
rapport sur le service d’assainissement à savoir :
que le coût du m3 facturé est de 1.29€ HT le m3et
que le coût pour la collectivité est de 1.54€ HT le
m3. Il est remarqué que ce coût est équivalent à
celui de l’eau.
Gérard ARNOUTS demande aux élus de se
mobiliser pour le contrôle des branchements, trop
d’eau claire arrivant à la station quand il pleut. Cet
afflux d’eau entraîne une surconsommation d’eau,
d’électricité, une usure prématurée des pompes, etc
…
Les élus adoptent ce rapport, à l’unanimité.

REUNION DU 22 MARS 2007

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, maire.

Présents : Alain PAIN. Catherine DESPLAT.
Marie-Jeanne FOURNIER. Gabriel MOINE. Denis
LOROT. Régis SEGAULT. Maurice BARBE.
Olivier SAVARY. Luc NOLET. Bruno DI BLAS.
Jean-Paul DURUP.

Absents excusés : Monique FERRAND (pouvoir
Gabriel MOINE). Maurice TUPINIER. Chantal
FANTIN (pouvoir Maurice BARBE).
Secrétaire de séance : Luc NOLET.

Il est donné lecture du compte rendu précédent qui
n’appelle aucune observation.
Il est passé à l’ordre du jour.

COMPTE ADMINISTRATIF 2006

Il est présenté le compte administratif de l’exercice
2006 qui s’élève pour la section de fonctionnement
à la somme de 373 053,60€ en dépenses
et 508 720,13€ en recettes, soit un excédent
de 135 666,53€, et pour la section d’investissement
à la somme de 965 135,44€ en dépenses
et 1 090 154,32€en recettes, soit un excédent
de 125 018,88€. D’où un résultat général
excédentaire de 260 685,41€. Le compte
administratif est voté à l’unanimité.
Il est rappelé que le compte de gestion de la
perception est identique à celui de notre collectivité.
Celui-ci est adopté à l’unanimité.

BUDGET PRIMITIF 2007

Il est soumis le budget primitif établi par la
commission des finances qui s’équilibre en recettes
et en dépenses de fonctionnement à la somme
de 808 956,53€, et, en recettes et en dépenses
d’investissement à la somme de 963 370€. Le
budget primitif est voté à l’unanimité.

Les élus entérinent les propositions de la
commission des finances d’inscrire en
investissement :
* 2ème tranche de l’opération cœur de village :
687 500€
* Travaux de voirie : 125 000€ pour la rue des
coteaux fleuris, celle d’accès à la station
d’épuration et le déplacement de la conduite d’eaux
pluviales dans le lotissement des Hâtes.
* Travaux de bâtiments : 100 000€ pour la réfection
de la classe maternelle et du logement de l’école
primaire.
* Environnement : 3 000€ pour divers achats
(guirlandes, bancs, etc …)

En ce qui concerne les travaux d’entretien courant,
la commission de la voirie propose, dans le souci de
terminer le haut du village :
* de faire les trottoirs du chemin de Beaune, de la
rue des Coteaux Fleuris et de la rue des Ecoles
jusqu’à la halle, en mignonnette beige pour les plus
éloignés du centre du village et en béton désactivé
pour le devant du cimetière et les entrées des
propriétés. Ces travaux seront confiés à la CCVS.
* les réfections de chaussée de la rue du

Chardonnay, de la rue du Grand Cotât et de la rue
de Châtillon. Si les finances le permettent seront
également réalisées la rue Chanteprime et la rue du
Petit Cotât.
* de poser dans le fossé de la rue des écoles, à partir
de la propriété Savary, les buses qui ont été
récupérées dans le lotissement des Hâtes. Elles
seraient recouvertes de concassé et des poteaux
seraient installés afin de sécuriser le passage des
piétons.
* il est également envisagé la pose de bordures
franchissables ou de caniveaux dans le Chemin des
Hâtes, de la propriété Roblot à l’entrée du
lotissement. En effet, maintenant il faut tenir
compte du fait que les automobiles sont stationnées
sur la chaussée.

Rue des coteaux fleuris : il a été constaté que l’eau
ne coulait pas dans les caniveaux, que de l’eau
stagnait à l’angle de la rue de Chanteprime et vers
les conteneurs, que le carrefour avec la rue de
Châtillon avait été fait en concassé et que la grille
qui traverse la route est trop basse. A ce jour
l’entreprise n’a pas été réglée.

CONTRIBUTIONS DIRECTES
Le produit fiscal attendu étant de 235 104€, la
commission des finances, lors de l’établissement du
budget primitif, a proposé que les taux soient
augmentés de 2%, soit un produit fiscal de 239
786€.
Les élus, après en avoir délibéré, acceptent, à
l’unanimité, cette proposition. Les taux seront
donc :
- Taxe d’habitation : 9.72%
- Foncier bâti : 15%
- Foncier non bâti : 24,41%
- Taxe professionnelle : 10,72%



QUESTIONS DIVERSES

Site Internet
Malgré une information régulière sur support
papier, il semble que nos administrés ne soient pas
toujours informés des actions de la municipalité.
Il est proposé qu’un site Internet soit créé pour
notre commune sur lequel les administrés mais
aussi les personnes qui seraient intéressées pour
s’installer à Maligny trouveraient les infrastructures
de la commune, leur fonctionnement, les
commerces, les artisans, etc… et pourraient aussi
communiquer avec nous. Le coût d’un tel site est de
l’ordre de 1 000 à 1 500€.
Les élus sont favorables à cette proposition et
mandatent le maire pour qu’un cahier des charges
soit établi afin de pouvoir contacter un
professionnel. Etant entendu que nous
continuerions à distribuer les lettres d’informations
dans les boîtes aux lettres.

Droit de préemption
La maison Poullet, sis 5 rue de Bourgogne, étant en
vente, il est demandé à la commune si elle souhaite
exercer son droit de préemption.
Les élus maintiennent leur position prise
précédemment pour la non acquisition de cette
propriété.

INFORMATIONS DIVERSES

Sapeurs-pompiers - Bruno DI BLAS informe les
élus que les pompiers doivent bénéficier d’une
formation, le 14 avril prochain, pour l’utilisation
des ARI, dans les caves de la propriété Gautheron.

Assainissement – Gabriel MOINE demande qu’une
commission soit créée afin de contrôler les
branchements d’eaux usées lorsqu’il pleut. Se
proposent : Olivier SAVARY. Bruno DI BLAS.
Régis SEGAULT. Maurice BARBE. Luc NOLET.
Denis LOROT et Gérard ARNOUTS. A savoir que
bien souvent les propriétaires ignorent  comment
sont raccordées leurs eaux pluviales.

Bruno DI BLAS remercie la municipalité pour son
geste à l’occasion des obsèques de sa mère.

REUNION DU 6 AVRIL 2007

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, maire.

Présents :  Catherine DESPLAT. Alain PAIN.
Maurice TUPINIER. Bruno DI BLAS. Monique
FERRAND. Denis LOROT. Marie-Jeanne
FOURNIER. Chantal FANTIN. Maurice BARBE.
Luc NOLET. Gabriel MOINE.

Absents excusés : Olivier SAVARY (pouvoir
Gérard ARNOUTS). Régis SEGAULT
(pouvoir Gabriel MOINE). Jean-Paul DURUP
(pouvoir Marie Jeanne FOURNIER).
Secrétaire de séance :  Chantal FANTIN.

Il est donné lecture du compte rendu précédent qui
n’appelle aucune observation.
Il est passé à l’ordre du jour.

LOGEMENT DE L’ECOLE  PRIMAIRE

Les élus sont informés que l’appel d’offres pour le
logement de l’école primaire analysé par
M.SUINOT Laurent a été infructueux pour certains
lots.
L’estimation totale des travaux était de 71 440€ HT
se décomposant comme suit :
Lot 1 – démolition, couverture, gros œuvre estimé à
24 560€ HT, aucune entreprise n’ayant répondu, ce
lot a été déclaré infructueux.
Lot 2 – menuiserie, estimé à 6 700€ HT, 1
entreprise a répondu mais son prix était nettement
supérieur à l’estimation. Ce lot a été déclaré
infructueux.
Lot 3 – plâtrerie, estimé à 8 080€ HT, aucune
entreprise a répondu, ce lot a été déclaré
infructueux.
Lot 4 – électricité, estimé à 4 600€ HT, 5
entreprises ont répondu, le choix de la commission
d’appel d’offres s’est porté sur AD ELEC de
Tonnerre pour un prix de 3 853€ HT.
Lot 5 – plomberie, estimé à 5 000€ HT, 3
entreprises ont répondu, le choix de la commission
d’appel d’offres s’est porté sur LUPI de Beines
pour un prix de 3 752.65€ HT.
Lot 6 – chauffage, estimé à 8 000€ HT, 3
entreprises ont répondu, le choix de la commission
d’appel d’offres s’est porté sur LUPI de Beines
pour un prix de 7 238.26€ HT.
Lot 7 – carrelage, estimé à 8 400€ HT, 1 entreprise
a répondu, la commission d’appel d’offres l’a
retenue, ID’EES 89 d’Auxerre pour un prix de 7
576.50€ HT.
Lot 8 – peinture, estimé à 6 100€ HT, 2 entreprises
ont répondu, ce lot a été déclaré infructueux les 2
offres étant nettement supérieures à l’estimation.

M.SUINOT Laurent modifiera le CCTP afin de
retirer le garde corps du lot menuiserie et
recontactera des entreprises pour les lot 1, 2, 3 et 8.

ECOLE MATERNELLE

La commission des bâtiments s’est réunie pour
étudier les devis demandés aux entreprises pour la
réfection de la classe de l’école maternelle.
Ce sont les entreprises DENOMBRET Yane pour la
maçonnerie, MERLE Claude pour la menuiserie,
MENEGAZZO Bruno pour l’électricité et
THUREAU Dominique pour la peinture qui ont été
retenues.



L’ensemble des travaux y compris les modifications
de chauffage est estimé à 24 828€ HT et devrait
bénéficier d’une subvention de 7 448€, soit 30% du
montant HT des travaux.

Effectif de l’école – à l’occasion du conseil d’école
l’institutrice de l’école maternelle a fait savoir
qu’elle ne souhaitait pas accueillir les enfants de 2
ans à la prochaine rentrée scolaire. A ce propos, il
lui a été rappelé que c’était une décision du conseil
municipal et qu’il paraissait difficile de revenir sur
des pratiques qui ont toujours existé sachant que 11
familles sont concernées. D’autre part, 97 enfants
étant prévus à la prochaine rentrée pour 4 classes,
peut-être faut-il simplement revoir la répartition des
enfants dans les classes.
Le conseil municipal émet, à l’unanimité, un avis
favorable à l’accueil des enfants de 2 ans.

QUESTIONS DIVERSES

Taxe professionnelle – avec la réforme de cette
taxe, les taux ont été « gelés » en 2005. Les
augmentations souhaitées par le conseil municipal
sont à reverser à l’Etat. Pour notre commune avec
l’augmentation de 2% des taux nous espérions une
recette supplémentaire de 4 682€, en fait elle ne
sera que de 4 039€ donc une perte de 643€ pour
notre commune au profit de l’Etat.

Indemnité percepteur – Les élus acceptent le
versement d’une indemnité de 384.52€ au
percepteur calculée en fonction du budget de
l’année 2006.

Délégations – il est demandé aux élus de faire
savoir à la mairie s’ils participent ou non aux
réunions auxquelles ils sont convoquées afin de
veiller à ce que dans la mesure du possible la
commune soit représentée à toutes les réunions et
qu’un compte rendu soit fait.

REUNION DU 14 MAI 2007

Le conseil municipal légalement convoqué s’est
réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de
Gérard ARNOUTS, maire.

Présents :  Catherine DESPLAT. Alain PAIN.
Maurice TUPINIER. Bruno DI BLAS. Monique
FERRAND. Denis LOROT. Marie-Jeanne
FOURNIER. Chantal FANTIN. Maurice BARBE.
Luc NOLET. Gabriel MOINE. Olivier SAVARY.
Régis SEGAULT. Jean-Paul DURUP.
Secrétaire de séance : Régis SEGAULT.

Il est passé à l’ordre du jour.

SITE INTERNET

Le site internet en cours de préparation pour la
mairie est présenté aux élus dans son intégralité.

Marie-Jeanne FOURNIER souhaiterait que le
règlement du cimetière soit mis en ligne.
Gérard ARNOUTS rappelle que le site s’adresse
aux Malinéens pour l’information et aux futurs
administrés qui souhaiteraient s’installer dans notre
commune et qu’un règlement de cimetière n’est pas
attractif quand on consulte internet.
Monique FERRAND demande que soit indiqué le
prix des concessions funéraires.

Les élus apprécient la présentation et le contenu du
site.

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Le projet recensant les zones sensibles est présenté
aux élus afin de recueillir leur avis. En effet, ce
document doit être complété par la D.D.E. et
présenté au public dans le cours du 2ème semestre.

Marie-Jeanne FOURNIER suggère d’interdire les
constructions dans les zones sensibles.
Gérard ARNOUTS reconnaît que c’est une
hypothèse mais que des aménagements peuvent être
envisagés afin de préserver des zones.

Le conseil municipal émet un avis favorable au
projet présenté. A savoir que le P.P.R. sera intégré
au futur P.L.U. et sera un document opposable.

QUESTIONS DIVERSES

Rue du Petit Cotat
Les riverains de cette rue demandent la pose d’un
panneau « sens interdit » afin d’éviter le passage
des véhicules.
Cette rue est interdite à la circulation et, malgré le
panneau, les véhicules passent, les élus estiment
qu’un autre panneau ne changera rien au problème
et proposent de poser des barrières en travers de la
rue.

Concours de maisons fleuries
Il est demandé aux élus, s’ils souhaitent que la
commune s’inscrive au concours départemental.
Chantal FANTIN estime que cette démarche
tendrait à motiver les administrés.
Les élus demandent l’inscription de la commune au
niveau départemental.

Droit préemption
Propriété FOURNIER Sylvain – il semble qu’un
acquéreur soit intéressé par cette propriété sise rue
de la Mairie et il est demandé à la commune si elle
applique son droit de préemption.



La commune n’ayant aucun projet dans ce quartier,
les élus ne souhaitent pas faire valoir le droit de
préemption de la commune.

Ecole privée
Le lycée Saint-Joseph rappelle à la commune qu’un
courrier a été adressé à la municipalité pour le
versement d’une subvention.
Les élus, à l’unanimité, rappellent que la
scolarisation en établissement privé est un choix
des parents et compte tenu du fait que sur la
commune toutes les infrastructures existent, la
commune n’a pas à participer au financement de cet
établissement et ne doit assumer que les frais des
écoles publiques.

Tableau
Bob CHATELAIN a peint l’église de Maligny et
propose de vendre son tableau à la commune.
Les élus, par 6 voix pour, 4 abstentions et 5 contre,
décident de l’acquisition de ce tableau.

INFORMATIONS DIVERSES

Cérémonie : il est rappelé aux élus que la
cérémonie de l’A.N.A.C.R. est prévue le dimanche
12 août à 9h 30mn.

Eoliennes : il est remis aux élus les conclusions de
la commission d’enquête pour l’installation
d’éoliennes sur les communes de Beine, Courgis et
Venoy.

Tri sélectif : la collecte des corps creux pour
février a été de 446 kilos et de 669 kilos pour mars,
celle des verres a été de      2 428 kilos pour février
et 2 531 kilos pour mars et celle de vieux papiers
est de 1 277kilos pour février et 579 kilos en mars.

Collège : il est remis à chacun le compte rendu de
la réunion du syndicat de collègue du 27 mars

dernier.

QUESTIONS DES ELUS

Poubelles : Monique FERRAND a constaté que
beaucoup de poubelles n’étaient pas triées.
A ce propos, Gérard ARNOUTS rappelle que les
employés du service des ordures ménagères ont des
courriers qu’ils doivent déposer dans les boîtes aux
lettres quand le contenu est litigieux.

Séance levée à 0h 20mn.

Voirie : si des cailloux peuvent être récupérés, le
chemin de baccarat et le chemin des Fays
pourraient être terminés.

Gaz : Maurice TUPINIER rappelle que dans la
grande rue des trottoirs sont à refaire par
l’entreprise C.J.L.
























































